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11 février 2026

Annonce n°2026/16

SARL Le Yacht Club

Capital : 30 000 €

537 539 033 RCS Pointe-à-Pitre

Siège social : 100 rue Schoelcher – Cabinet Maitre Karine Linon – 97110
Pointe-à-Pitre

Par décision du gérant en date du 27 janvier 2026,

https://lecourrierdeguadeloupe20260330152308.staging2.ydu.fr/annonces-legales-2026-16/


Le siège social de la société a été transféré :

– du : 100 rue Schoelcher – Cabinet Maitre Karine Linon – 97110 Pointe-à-
Pitre

– au : 42 rue Barbès – 97110 Pointe-à-Pitre

A compter du même jour.

L’activité de restauration est exploitée au Quai Lardenoy – 97110 Pointe-à-
Pitre, déclaré en tant qu’établissement secondaire.

Les statuts ont été modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Pointe-à-Pitre.


